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Préambule, les membres du REQ sont tenus de respecter le règlement intérieur suivant. 
 

1. Le présent règlement intérieur est communiqué à chaque membre. Ces derniers accuseront 
réception par leur signature apposée sur la fiche d'inscription à l'endroit destiné à cet effet. Pour 

les mineurs, la signature des parents ou du tuteur légal sera demandée sur cette même fiche. 
 

2. L'âge de 18 ans révolus sera exigé pour participer à l'apprentissage de l’apiculture, sauf 

dérogation. 
 

3. Si un membre a déjà fait une réaction allergique grave aux venins d’hyménoptères, il lui est 
conseillé dans informer les membres du bureau du REQ. Pour les mineurs, cette information 
pourra être transmise  par les parents ou  par le tuteur légal. Il est fortement conseillé aux membres 

ayant d’autres problèmes de santé à risque par rapport à l’activité apicole (diabète,  prise de béta 
bloquant ou autre)  de garder sur eux une fiche sur laquelle ces informations seront portées (fiche 

destinée aux services de secours si besoin).  

4. Le Rucher Ecole du Quercitain (REQ) n’est pas un rucher de production, mais un rucher 
expérimental et de formation. Le miel produit pourra cependant être vendu à des tiers. 

5. Ne peuvent être adhérents de l’association REQ que les élèves, formateurs et membres du CA du 
REQ et les représentants des structures fondatrices ayant acquitté leur adhésion annuelle. 

 

6. Le prix de l’adhésion au REQ pour les nouveaux, les anciens élèves, les formateurs et membres du 
bureau  est fixé chaque année par le CA après proposition du président et avis du bureau. 

 
7. Pour participer aux activités du REQ, les membres doivent être à jour du versement de leur 

adhésion qui permet : 
-D'accéder aux cours d’apiculture  
-De participer aux frais de fonctionnement du REQ (entretien et remplacement du matériel et frais 

généraux) 
-De pouvoir bénéficier d’un abonnement au journal l’Abeille de France, comprenant l’assurance 

des 10 premières ruches en responsabilité civile et une adhésion à la Fédération Nationale des 
Groupements Techniques Apicoles (FNGTA) à un prix (pour l’année 2013) négocié de 22,50€ 
(cotisation à verser en plus de l’adhésion au REQ. Le tarif est donné par la FNGTA chaque année 

pour les 11 revues de l’année en cours).  
-prêt de livres, revues et vidéo apicole 

-prêt de matériel 
 

8. L’autorisation de modification de la base documentaire élève et formateur, de la boite de 

messagerie ainsi que du site du REQ n’est donné qu’aux membres du bureau et à la ou les 
personnes responsables de leurs gestions. 
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9. Le REQ n'est pas responsable des événements pouvant survenir aux enfants mineurs non 

accompagnés, hors des locaux du REQ (confère article 2). 
 

10. Les parents des enfants mineurs autorisent ceux-ci à venir et repartir seuls dans le cadre des  
différentes activités du REQ sous leur seule responsabilité (confère article 2). 

 

11. L'accès aux ruchers de Potelle et Jolimetz est strictement réglementé. Il n'est permis aux élèves 
qu'en présence d’un  formateur  aux heures fixées le samedi  14h30 à 18h et avec l’accord du 
formateur présent sauf dérogation. 

 
12.  Il est bien entendu qu'il est strictement interdit d’accéder aux ruchers seuls.  

 
13. Les  membres  qui ne respecterait pas les articles 11 et 12, engageraient leur entière responsabilité 

personnelle et pourrait se voir infliger une interdiction temporaire ou définitive du REQ. 

 
14.  Les accompagnants ne peuvent accéder aux ruchers qu'avec autorisation d’un des membres du 

conseil d’administration (liste des noms affichée dans la salle de formation et sur le site internet 
du REQ). 
 

15.  Dans les locaux du REQ et les ruchers du REQ, les membres du REQ et les éventuels 
accompagnateurs sont tenus de se conformer au règlement intérieur, en particulier, ils devront être 

équipés d’une tenue de protection complète pour accéder aux ruchers de Potelle et Jolimetz ainsi 
que la ruche pédagogique installée dans le local du REQ lors des manipulations. 
Des tenues de protection sont à disposition des nouveaux élèves n’étant pas équipés (vareuses et 

gants) pour les cours dans l’attende de leur acquisitions. 
Il est demandé autant faire se peut, aux nouveaux et anciens élèves ayant des ruches, de prendre 

leur propre tenue de protection afin de laisser disponible les tenues aux personnes n’en ayant pas. 
   

16.  Il est interdit aux  accompagnants de manipuler. Ils ne peuvent être qu’observateurs  et doivent 

être équipés d’une tenue de protection complète (doivent également avoir l’accord demandé à 
l’article 14). 

 
17. En cas d'accident corporel survenant lors d’un cours, celui-ci sera pris en charge au titre de 

l'assurance individuelle souscrite. 

 
18.  Des responsables sont désignés pour faire fonctionner, entretenir et maintenir en bon état le 

matériel appartenant au REQ. 
 

19. L’utilisation de la centrifugeuse du REQ dans les locaux du REQ doit être faite sous la 

surveillance d’un formateur ou un membre du CA. 
 

20. Un membre du rucher école acceptant un don d’essaim du REQ ne pourra tenir responsable le 
REQ en cas de transmission de maladies. Le membre doit s’assurer de l’état sanitaire de l’essaim 
avant de l’accepter (si besoin il peut se faire aider par une personne compétente). 
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21. Tous membres ayant récupéré un essaim ou plus, par l’intermédiaire du réseau sentinelle du REQ, 

s’engage lorsqu’il le pourra et lorsque que le REQ en aura besoin à rendre un essaim au rucher 
école. Les essaims du REQ étant mal menés lors des manipulations pendant les cours, leur 

espérance de vie sans trouve fortement réduite.   
 

22. L’utilisation du bac de désinfection à la soude, la manipulation de la soude, de l’eau de javel  ou 

de l’acide de neutralisation ne peuvent-être fait que par des membres ayant reçu la formation à 
l’utilisation du bac et au port des équipements de protection individuels (les équipements de 
protection individuels sont à disposition à côté du bac ainsi que des consignes d’utilisation et les 

fiches des produits utilisés) 
 

23. L’utilisation du bac de désinfection ainsi que des produits utilisés lors de la désinfection et de la 
chaudière à cire sont interdits aux membres mineurs (confère article 2). 
 

24.  Le matériel utilisé doit être rangé dans les armoires ou le local de rangement au sous-sol avant la 
fin  les cours (18H) par les membres utilisateur de ce matériel (nota : un espace balisé au sol dans 

le local de rangement est dédié aux ruches, cadres, nourrisseurs en attente de désinfection). Le 
matériel désinfecté ne doit pas être mélangé avec le matériel non désinfecté. 
 

25. Le matériel appartenant au REQ emprunté par les membres, doit être restitué nettoyé, désinfecté 
avant d’être rangé par l’emprunteur. 

 
26.  Le matériel emprunté par un membre sera inscrit soigneusement et en détail sur le livre prévu à 

cet effet par les formateurs ou par un membre du CA présent. Les emprunteurs seront tenus de 

signaler les éventuelles anomalies qu'ils auraient pu constater.  
 

27. Tout emprunteur de matériel reconnu responsable de la détérioration de celui-ci, supportera les 
frais de sa remise en état. 
 

28.  Le tarif en vigueur ou/et une interdiction d'utiliser le matériel du REQ pourra être prononcée à 
l'encontre de la personne responsable de détériorations par le CA. 

 
29.  Le matériel appartenant au REQ, confié à un membre, ne peut en aucun cas être prêté à un tiers. 

 

30.  Le matériel du REQ, moyennant caution, peut-être prêté aux membres du REQ  pour une 
utilisation occasionnelle en dehors de l'activité du REQ, à condition que l’emprunteur s'engage à 

en faire une utilisation personnelle. 
 

31. Le matériel emprunté devra être restitué le plus rapidement possible afin de pouvoir le rendre 

disponible au REQ et aux membres.  
 

32.  Le REQ ne peut être tenu responsable d'accidents de toute nature pouvant survenir aux 
accompagnants (parents ou amis) invité par un membre, il appartiendra à celui-ci de veiller à leur 
sécurité (voir article 14). 
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33. Le REQ ne peut être tenu responsable d'accidents de toute nature pouvant survenir aux membres 

lors de la récupération d’un essaim ou de pratique apicole à titre privée fait en dehors du cadre des 
cours pratiques et en dehors des ruchers du REQ. 

 
34.  Dans tous les cas, les élèves respecteront strictement les consignes qui leur sont données par leur 

formateur. 

 
35.  Le REQ n'est pas responsable des vols ou des dégradations pouvant être causés au matériel 

personnel. Chaque membre prendra individuellement ses précautions pour les éviter. 

 
36. Un membre peut être nommé formateur par décision du conseil d’administration. 

 
37. Un formateur doit assurer au minimum un cours sur la saison de l’année en cours pour garder son 

statut de formateur. 

 
38. Un formateur se doit d’être présent au minimum à un cours animé par un autre formateur sur la 

saison  afin de le soutenir. Il doit assurer également la prise en charge des petits travaux courant 
d’entretien apicole qu’il y aurait à faire dans le local ou les ruchers du REQ. 
 

39. Un formateur doit bien avant le jour de l’animation de son cours prendre contact avec le formateur 
du cours précédent pour récupérer l’ordinateur et le vidéo projecteur du REQ. 

 
40. A la fin de l’animation d’un cours le formateur doit prendre contact avec le formateur du cours 

suivant pour lui transmettre l’ordinateur et le vidéo projecteur du rucher école 

 
41. L’ordinateur et le vidéo projecteur du rucher école sont sous la responsabilité du formateur l’ayant 

en sa possession.  
 

42. L’ordinateur et le vidéo projecteur du rucher école ne peuvent être utilisés par les formateurs et 

membres du CA que pour la création et l’animation des cours théoriques et l’administration du 
rucher école. 

 
43. Avant de commencer un cours (théorique ou pratique), le formateur doit faire remplir une fiche de 

présence (des fiches sont à disposition dans le local ou sur la base documentaire du REQ).  

 
44. Le formateur transmettra cette fiche de présence à la secrétaire du REQ. 

 
45. Les cours théoriques ont lieu le samedi de 14h30 à 17h30 aux dates décidées par le CA(le cours 

peut se terminer plu tard  sur décision du formateur). 

 
46. Les formateurs doivent veiller au bon respect de l’article 24. 

 
47. Des cours supplémentaires peuvent être proposés après accord du CA 
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48. Un cours peut être annulé suite à décision du CA. 
 

49. Le remboursement de frais et achat (présentation de justificatif) ne peut se faire qu’avec l’accord 
du CA ou du président. 

 
50. Lorsque des photos sont prises pendant les activités du REQ, les membres ne souhaitant pas la 

publication éventuelle (journal et sur le site) des photos doivent en informer l’auteur. Pour les 

mineurs, les parents ou du tuteur légal doivent informer le CA lors de l’inscription. Les membres 
ne souhaitant pas être pris en photo doivent le dire immédiatement au photographe. 

 

51. Il est demandé aux membres du CA et aux formateurs de représenter le rucher aux réunions des 
instances apicoles, une ou deux personnes suffisent et il n’est pas obligatoire que ce soit toujours 

les mêmes : 
-aux réunions de la Fédération 
-aux réunions de la confrérie des Esiers, qui défend l’abeille noire  

-où il y a de l’élevage, côté belge et côté français. 
-à la coordination Apie Régionale : nous en sommes membres aussi 

 
 

52. Les clefs d’accès aux locaux du REQ ne peuvent être prêtées à un membre sans l’accord d’un 

membre du bureau 
 

53. Les membres en possession des clefs d’accès aux locaux sont responsables de leur jeu de clefs. La 
copie des clefs n’est pas autorisée et celles-ci ne doivent pas être transmises à d’autres personnes. 
 

54. L’utilisation des locaux de POTELLE : le REQ n’a l’autorisation d’accès qu’à la salle de cours 
(salle bleu), aux sanitaires et à la miellerie au RDC et au local de rangement au sous-sol. 

 

55. Le REQ est dirigé par un Conseil d’Administration (CA), élu lors de l’Assemblée Générale (AG) 
parmi les adhérents à jour de leur adhésion. Celui-ci élit à son tour, en son sein, un bureau formé 

d’un président, d’un ou plusieurs vice-présidents, d’un trésorier, d’un secrétaire. Ses décisions 
s’appliquent obligatoirement à tous. En cas d’égalité lors d’un vote, la voix du président est 

prépondérante. Un secrétaire adjoint peut-être nommé. 

 

56. Les administrateurs à titre individuel n’ont pas de pouvoir au sein de l'association sauf lorsqu'ils 

disposent d'un pouvoir statutaire (par exemple le président, le secrétaire ou le trésorier) ou d'un 
mandat spécial. 

 

57. Le CA sera renouvelé par tiers chaque année en AG. Les membres sont obligatoirement sortants 
au bout de trois ans.  La désignation des membres à (ré)élire pourra être effectuée par tirage au 

sort si besoin. Les membres sortants sont rééligibles. 

 



 
 

 

 REQ Potelle 2012 REQ  Réglement projet modif ication 2.doc 09/01/2013 - 6/8 

 

 

58. Une fois par an, l’assemblée générale se réunit sur invitation du président ou à la demande de la 

moitié des administrateurs, envoyée un mois à l’avance par mail ou courrier. 
 

59. Le CA est investi d’une manière générale des pouvoirs les plus étendus dans la limite des buts de 
l’association et des résolutions adoptées par les assemblées générales. Il peut notamment : 
• mettre en œuvre la politique définie par l'assemblée générale, 

• se prononcer sur l'admission ou l'exclusion des membres, 
• préparer le budget prévisionnel de l'association avec le trésorier qui sera, ou non, soumis à 
l'approbation de l'assemblée générale, 

• autoriser des dépenses qui n’auraient pas été prévues dans le budget prévisionnel, 
• élire les membres du bureau et contrôler leurs actions, 

• arrêter les comptes de l’association qui seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale et 
proposer l’affectation des résultats, 
• arrêter les projets qui seront soumis à l’assemblée générale 

•  Il autorise tous actes et opérations permis à l’association, il surveille la gestion de membres du 
bureau et a toujours le droit de se faire rendre compte des leurs actes. En cas de faute grave, à la 

majorité, il peut suspendre les membres du bureau. 
•  Il autorise le Président à faire tous actes, achats, aliénations ou investissements reconnus 
nécessaires, des biens et valeurs appartenant à l’association. 

 

60. Le bureau assume les fonctions de l’administration et de la gestion du REQ, prépare les 

délibérations du CA, représente le REQ en la personne de son président, fait rédiger les procès-
verbaux  des séances des différents assemblées et conseils. Ils sont enregistrés et signés par les 
membres du CA. 

 

61. Les fonctions de président, trésorier et secrétaire sont les fonctions courantes en association « Loi 

1901 ». Toutes les fonctions sont bénévoles, cependant un remboursement des frais pourra être 
envisagé, après accord du CA.  

 

62. Le président représente le REQ en toutes circonstances. Il ordonne les dépenses. Il préside les 
assemblées, le CA, dirige les débats. Après élaboration du budget par le trésorier, il propose le 

budget en AG. Il met aux voix les délibérations et proclame les résultats. En cas d’absence, il est 
remplacé par le vice-président. Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions aux mandataires 
de son choix qu’il peut révoquer à tout moment. Il doit veiller à l’application des décisions du CA 

ou de l’AG : mettre en place les actions ou du moins les coordonner. Il est appelé à représenter 
l’association auprès des partenaires, à communiquer en son nom dans la presse, les médias, vers 

les adhérents .Il défend les intérêts de l’association.  Il doit veiller à la bonne marche de 
l’association : administration, logistique, moyens humains, gestion de l’équipe. Il peut superviser 
les tâches du trésorier (présentation des comptes) et du secrétaire (tenu du registre spécial). 

 

https://www.associatheque.fr/fr/guides/fonctionner/competences_bureau.html
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63. Le trésorier est seuls dépositaires des fonds. Les encaissements, mandatements, toutes opérations 
financières se font sous couvert du président ou du vice-président (Seul le président et le vis 

président peuvent autoriser une dépense. Ils peuvent soumettre leurs décisions à l’avis du CA). Le 
trésorier est le responsable des finances et des comptes.  

Le trésorier :  
• est le responsable de la politique financière définie par le conseil d’administration de 
l’association ;  

• trace les objectifs des dépenses à engager pour réaliser le programme d’activité ;  
• propose les objectifs à atteindre au plan des ressources (entrée d’argent) ;  
• établit le budget prévisionnel et soumet les choix à faire au conseil d’administration 

 
Une fois les décisions prises, il conduit le budget et favorise la prise de responsabilité de tous. Ses 

missions sont relatives aux finances de l’association. 
• Il est le gestionnaire responsable des fonds de l’association. 
• Il est garant de la gestion comptable de l’association : il assure la tenue des livres de comptes 

(dépenses-recettes). 
• Il se préoccupe des rentrées financières : les adhésions, les cotisations, les subventions et les 

services. 
• Il effectue les opérations de dépenses définies sous la responsabilité du président : 
remboursement des frais, règlement des factures. 

• Il assure la relation entre l’association et le banquier. 
• Il présente périodiquement au bureau la situation financière : les fonds disponibles, dépenses à 

engager, les recettes à pourvoir. 
• Il établit le rapport financier annuel pour le soumettre à l’assemblée générale. 

64. Le secrétaire est la mémoire de l’association, il connaît la vie de l’association, et est en contact 

direct avec les adhérents. 
Le secrétaire: 

• connaît et fait appliquer les statuts et le règlement de l’association  
• communique en préfecture dans un délai de 3 mois à partir de la date de l’AG toutes 
modifications dans l’administration ou les statuts de l’association ;  

• tient à jour le Registre spécial (article 5 de la loi 1901) ; sur lequel devront être consignés les 
changements intervenus dans sa direction et les modifications apportées aux statuts de 

l’association. 
• informer les membres de l’association de la tenue de réunion : planifier et organiser les réunions 
de l’association ; 

• faire un compte-rendu des réunions : prendre des notes pour constituer le compte-rendu et faire 
le lien avec les décisions passées, veiller aux respects des statuts et être prêts à répondre en cas de 

problème ; 
• tenir le fichier des adhérents à jour : archiver les fiches d’adhésion et constituer un fichier 

 

65. Le CA ne peut comporter plus de neuf membres. Les représentants des structures fondatrices (un 
par structure) peuvent en être membres sous réserve que la cotisation de l’année en cours ait été 

réglée. 
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66. L’adhésion d’un membre au REQ est soumise à l’approbation du CA. De même, en cas de 
comportement notoirement incorrect, l’exclusion pourra être prononcée, également à la majorité 

des deux tiers du CA. 

 

67. Le siège social peut être déplacé sur simple avis du CA. 

 

68. Le lieu de tenue de l’AG est laissé à la discrétion du CA. 

 

69. Les membres du CA doivent participer à ses réunions, trois absences consécutives entrainant 
l’exclusion du CA. 

 

70. Toute discussion de nature politique ou religieuse est interdite. 

 

71.  Le présent règlement intérieur est basé sur la notion de RESPONSABILITÉ que chacun doit 
savoir accepter et respecter dans l'intérêt du bon fonctionnement général du REQ. 

 

72.  Le non-respect du présent règlement pourra entraîner des sanctions pouvant aller jusqu'à 

l’exclusion, suivant décision du conseil d'administration lors : 

 
-manquement aux règles, à la déontologie apicole 

- infraction au règlement intérieur 
-manquements à l’honneur et à la probité 

-défaut de paiement de cotisation 
-obstruction et divergences de vue systématiques et volontaires nuisant au bon 
fonctionnement du REQ. 

 

73. Le présent règlement peut être modifié sur et après avis du CA. 

 
Fait à Potelle, le  4  /  10  / 2012 
Le président 

Richard JACQUEMIN 
172 rue Bantegnie 

59233 MAING 


